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M 
 
 
 
PARIS, le  
 

 
Affaire : M  c/ X 
 
 
 
M 
 
Nous avons bien reçu votre dossier pénal relatif aux effets du LEVOTHYROX, nouvelle formule. 
 
Permettez-nous tout d’abord de vous remercier de la confiance que vous avez bien voulu nous 
témoigner. 
 
Le montant de nos honoraires est fixé selon les modalités suivantes : 
 
1. Honoraires d’intervention 
 
Le montant des honoraires d’intervention est limité aux sommes prévues au titre de l’assurance 
protection juridique, augmentées le cas échéant du remboursement des sommes fixées par les 
juridictions au titre des frais de procédure engagés (article 475-1 du CPP ou équivalent), à la charge 
des parties adverses. 
 
En cas d’absence de protection juridique, ce montant sera limité à la somme de 250 euros HT, soit 
300 euros TTC, augmentée des sommes fixées par les juridictions au titre des frais de procédure 
engagés (article 475-1 du CPP ou équivalent), à la charge des parties adverses. 
 
2 Honoraires de résultat 
 
A cette facturation forfaitaire s’ajoutera un honoraire de résultat qui correspondra au maximum à 
12,5% HT (soit 15% TTC au taux de TVA actuellement en vigueur) des sommes perçues. 
 
3 Mode de calcul des honoraires de résultat 
 
Le résultat à prendre en considération pour le calcul des honoraires inclut toutes les sommes versées à 
compter de la signature de la présente convention.  
 
4 Procédures couvertes 
 
La présente convention couvre la procédure de première instance et le cas échéant la procédure 
devant la cour d’appel. 
 
Nous vous adressons la présente en double exemplaire afin que vous puissiez nous faire parvenir l’un 
d'eux, en retour, votre signature devant être précédée de la mention manuscrite « bon pour accord ». 
 
Nous vous prions de croire en nos sentiments les plus dévoués. 
 

 
 
François LAFFORGUE 
 

M 
(faire précéder votre signature 
de la mention « Bon pour accord ») 
 
 

 


